
Extrait du registre des délibérations
REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DE L'ARDECHE ^ffnc^ du Conseil municipal du 28 novembre 2022
COMMUNE DE CHOMERAC

Nombre de conseillers élus : 23
Membres en fonction : 23

Membres présents : 17
Membres absents excusés avec procuration : 6
Membres absents excusés sans procuration : 0

Le vingt-huit novembre deux mille vingt-deux, le Conseil municipal s'est réuni en séance publique à dix-huit
heures'trente, à la salle du Conseil de Chomérac, sur la convocation de Monsieur le Maire en date du vingt-
cinq novembre deux mille vmgt-deux, et sous la présidence de ce dernier.

IVIembres résents :

Le Maire : François ARSAC.
Les adjoints : Cyril AMBLARD ; Isabelle PIZETTE ; Gino HAUET ; Marie-José VOLLE
Les conseillers municipaux : François GIRAUD ; Adeline SAVY ; Joan THOMAS ; Amélie DOIRE^^ Laurent
DESSAUD ; Dominique MONTEIL ; David HENON ; David SCARINGELLA ; Bernadette DEVIDAL ;
Patrick TRINTIGNAC ; Jean-Luc DURAND ; Vanessa PELLEGRINI.

Membres absents excusés a ant donné rocuration : Doriane LEXTRAIT (procuration à François
ARSAC); David MAERTENS (procuration à Gino HAUET) ; Nicole CRÛS (procuration à Isabelle
PIZETTE) ; Eric SALADINO (procuration à Joan THOMAS) ; Laurie VERNET (procuration à Cyril
AMBLARD) ; Valentin GINEYS (procuration à Amélie DOIRE).

Membres excusés sans rocuration : /

Secrétaire de séance : Isabelle PIZETTE

Délibération n°2022_ll_28_ll

RAPPORT  2 DE LA COMMISSION LOCALE D'EVALUATION
DES CHARGES DE TRANSFERT - CLECT

2022

Rapporteur : Monsieur le Maire

Monsieur le Maire informe que conformément à l'article 1609 nonies C IV du Code Général des
Impôts, il convient de soumettre à l'avis des membres du Conseil municipal à la majorité qualifiée, le
rapport n°2 relatif à la révision des attributions de compensation négatives des communes de Golhac-
et-^Bruzac, Saint-Appolinaire-de-Rias, Saint-Jean-Chambre, Saint-Jean-le-Roux et Sihlac approuvé
lors de la séance de la Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées (CLECT) du 23
septembre 2022.

Monsieur le Maire présente le rapport.
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Après avoir entendu les explications de Monsieur le Maire et en avoir délibéré,

Vu le premier alinéa du II de l'article L 5211-5 du Code général des collectivités territoriales,

Vu l'article 1609 nonies C IV et V du Code général des impôts,

Vu le rapport n°2 relatif à la révision des attributions de compensation négatives des communes de
Golhac-et-Bruzac, Saint-Appolinaire-de-Rias, Saint-Jean-Çhambre, Saint-Jean-le-Roux et Sihlac en
date du 23 septembre 2022~de la Commission Locale d'Évaluation des Charges Transférées de la
Communauté d'Agglomération Privas Centre Ardèche,

Considérant que la Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées, qui s'est réunie le 23
septembre 2022, a approuvé, à la majorité simple (38 pour, 0 contre et 0 abstention), le rapport n°2
au titre de l'année 2022 sur l'évaluation du coût de la thématique suivante :

Révision libre des attributions de compensation des communes de Gilhac et Bmzac, Saint-
Appolinaire-de-Rias, Saint-Jean-Chambre, Saint-Julien-Le-Roux et Silhac

Considérant que ledit rapport doit également être soumis au vote des conseils municipaux délibâ-ant
à la majorité simple.

Considérant que ledit rapport sera approuvé lorsqu'une majorité qualifiée des conseils municipaux
l'aura approuvé.

LE CONSEIL MUNICIPAL

APPROUVE le rapport n°2 relatif à la révision des attributions de compensation négatives des
communes de Golhac-et-Bruzac, Saint-Appolinaire-de-Rias, Saint-Jean-Chambre, Saint-Jean-le-
Roux et Sihlac en date du 23 septembre 2022 de la Commission Locale d'Evaluation des Charges
Transférées de la Communauté d'Agglomération Privas Centre Ardèche, annexé à la présente
délibération.

Adopté à l'unanimité (23 voix)
pour : François ARSA C ; Doriane LEXTRAIT ; Cyril AMBLARD ; Isabelle PIZETTE^ Gmo

HAUET : Marie-José VOLLE ; David MAERTENS ; François GIRA UD ; Adeline SA VY ; Eric
SALADINO : Joan THOMAS ; Valentin GINEYS ; Amélie DOIRE ; Laurent DESSA UD ; Dominique
MONTEIL : Laurie VERNET ; David HENON ; Nicole GROS ; David SCARINGELLA ; Bernadette

DEVIDAL : Patrick TRINTIGNAC ; Jean-Luc DURAND ; Vanessa PELLEGRINL

Le M 're,
François ARSAC

Délibération n°2022 11_28_11
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^OÈC\^

La secrétaire de séance,
Isabelle PIZETTE
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EVALU ION DES TRANS
» DE CHARGES - Année 20

* RAPPORT  2 : REVISION DES ATTRIBUTIONS T
COMPENSATION NEGATIVES

Commission Locale dOvaluation des Charges Transférées
du 23 septembre 2022 - LYAS

PRIVAS C6Nn>E AROÈCHE
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Les compétences étudiées * "

Ï> Aucune nouvelle compétence n'est à évaluer en 2022.

> Toutefois la Commission Locale d'Évaluation des Charges Transférées (CLECT) doit se prononcer sur :

. le solde à opérer sur l'attribution de compensation de la commune de Privas compte tenu du déficit
d'exploitation 2021 ainsi que la clause de revoyure pour l'évaluation du Centre aquatique CAP'Azur ;

. la révision des attributions de compensation (AC) négatives au titre de la solidarité financière : sont
concernées les communes de Gilhac-et-Bruzac, Salnt-Appotinaire-de-Rias, Saint-Jean-Chambre, Saint-
Julien-le-Roux et Silhac.

La méthodologie

> Pour le Centre aquatique CAP! Azur, les données financières sont issues d'une extraction des comptes
administratifs 2021-2022 du budget principal de la CAPCA;

> Pour la révision des AC des communes de Gilhac-et-Bruzac, Saint-Appolinaire-de-Rias, Saint-Jean-Chambre,
Saint-Julien-le-Roux et Silhac, les données sont issues des rapports de la CLECT de la CAPCA (2017 à 2021 ).

Le présent rapport traite de la révision libre des attributions de compensation des communes de Gilhac-et-Bruzac,
Saint-Appolinaire-de-Rias, Saint-Jean-Chambre, Saint-Julien-le-Roux et Silhac.

0

212

ÛMENDRIER PREVISIONNEL
ATTRIBUTIONS DE COMPENSATIONS DEFINITIVES 2022

Article 1609 nonies C du Codp Générai des Impôts

CLECT : 23 septembre 2022
Présentation du rapport et
adoption du rapport par la
CLECT

Conseils munidpaux ; dès l'adoption du
rapport par la CIECT au 30 novembre 2022

Adoplion du rapport de la CLECT pai les â2
conseils fnuriiopajx*

Conseil communautaire : Octobre ou
novembre 2022

Transmission, pour information, du
rapport de la CLECT au con&eil
communautaire (non soumis au vote)

Réglementairement ies conseils municipaux ont 3 mois
maximum pour délibérer. Cependant il est proposé un délai

il plus court adn que les attributtons de compensation
déflnkives soient approuvées lors du conseil communauUlre
de décembre.

Conseil communautaire i décembre 2022

Adoption des attributions de compen$atlon définitives de
.'année 2022 par le conseil communautaire

Adoption des attributions de compensation prévisionnelles
de l'année 2023 par le conseil communautaire

3/12
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Révision des attributions de

compensation négatives

0

4/12

HISTORI UE DES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION NEGATVES

. Lors de la fusion au 1er Janvier 2017, cinq communes membres de la CDC du Pays de Vernoux
(CCPV) ont intégré le nouvel EPCI avec une attribution de compensation négative

Gilhac et Bruzac,
Saint-Appolinaire de Rias,
Saint-Jean Chambre,
Saint-Julien Le Roux,
Silhac.

. Ces attributions de compensation négatives sont le fruit des évaluations des charges effectuées par
la CLECT de la CCPV. En ce sens, le rapport du 7 avril 2010 de cette instance précisait que « tes
attributions de compensation négatives des communes membres constituent une dépense
obligatoire pour les 'communes (charges transférées supérieures aux produits) afin de garantir
l'équilibw financier des transferts de compétences ».

. Depuis la création de la nouvelle CAPCA, les montants des AC négatives des cinq communes
concernées ont évolué du fait du mécanisme de neutralité fiscale et des divers transferts et
rétrocessions de charges. Ainsi lors de la fusion, le montant total des AC négatves s'élevait à - 62
673   (AC définitives année 2016 - CCPV); le montant total des AC négatives s'élève à - 29 968,99

  
(AC prévisionnelles année 2022- CAPCA).

0

5/12
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ATTRIBUTIONS DE COMPENSATIONS PREVISIONNELLES - ANNEE 2017

NEUTRAUTE FISCALE

Attributions tto PRODUtT SUITE A PROOUrTSUITEA PRODUrT SUn-E A
COmpnitaBonCCPV , MODIFICATION TAUX UOOIFICATION TAUX MODIFICATION TAUX

l """COMMUNAL * COMMUNAL COMNUNAL
inntoCTle

TH TTB TFNB

AUrlbutlon» de
compensation

PREVISIONNELLES
CAPCA

.nnée 201?

Annôed'évaluatîon

GILHAC-ET-BRUZAC

ISAINT^POIUNAIRE-DE-RIAS

!5AINT-JEW-CHAM8RE

'SAINT-JULIEN-tE-ROUX

[SILHAC

'TOTAL

-4423, 00

.11 534,00

-1560, 00

-8370, 00

-24 698, 00

<2 «73,00  [

1082

1552

2040

731

3247

8652. 00

1092

1397

1823

727

3335

801  

1269

2257ï|

8Î74

. 1 <48, 05

.T 315,47

-S 527,76

-Î38Î. 83

ATTRIBUTIONS DE COMPENSATIONS DEFINITIVES - 2017 A 2022

Aiwétd'halnXk»

. eUW&ETflRUZAC

IS«mAPOLUNAIRE4iE<IAS

ISOMTJEAN-CHAMBRË

'SAIKT^IUUEN-LE-ROUX

S!L W

TOTAL

Wttttitttena <te
compeitBtrtlan
OBWmVES.
aiin<«21MT

-14WB5(

j4wn

.8425. 17

^ 317. 1t

-i4»2. 4*

MW9. nt

*«riiN;t!»«8<»
compmuîioi;
iwimms-
MIliBMlt

-f«8, 0ii 

-/486. 92 f

-» 41S. IT «j

-331T. 16<

KW. we

^61»M8«

Atbilwtiaft» to

«mpmtiBM
ocmmuES-
«Niée 201 S

. l 623. 88

..'416. 92t

4 678. »*

3<2^1

-3244. 114

-21463, 941

AtMinloirdl
cwnpkitsrton
ceFmmuEi.
flfinae ÎVÎ9

AttrtbinlMltit tUIBuniaid» ECMT
com)MK»*a<w compwiGBtwn
DCFINmVES. PîlEVISfOtiNELUS. ACO£F»ffTlVEt2tn71AC
«nBé»20!1 wmSWS PRtVlS<OIWElLES2<>22

-1528. 8at

iwe. St -iiMsit

4676. 6S( serssst

^4Z7<1 ! 3427.41<|

-97ïlU<|

WWftt

-64W, 0»

3*1WWt .lSS6t,98i (1M, 7Î«

7/12
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DETAIL DES CHARGES TRANSFEREES ET RETROCEDEES - 2017 A 2022

Communes

nnée
d'évaluation

Utribulions
de

compentMition^
PREVISIONNEi

LLES-
annésîfll?

(avac
neutralité

fiscale
corrigée)

CTWIOE5 lïlMISES CtUROEe
TRAUSFERïES) R6TTOCU>EE8 RANSFEREE

CHARGES RETROCEDEES
CIURGEt CIUII6ES CHAItStS

RETBOCEOEE8 RETlTOCEDCIiS TRANSFIREE8

GILHAC^T-
BRUZAC

SAINT-
POLLINAIRE-DE-

RIAS

SA1NT-JEAN-
CHAMBRE

SAINT-JULIEN-LE-
! ROUX

Facturât!

Prise en on

Akteaux chaigedes scolalro Aire de ALSH

Transport
des élèves
des écofes ALSH ALSH

pereonnea animaux piscine Jaux Périacolalm ver» les Pérl»colaîre|Péri8colairei

Attributions

iG^de8i^sa^

2017

-1 44!18,05^

errants

-180,83

VËRNOU
x

équipement
sspoitVs

2(M9

pluviales
urbaines

^51,00

année 2022

-2079, 88

-731S,47<i -171.45

-9 827.76 Ï

-338Î, 83<

.U 611,13  

102,59

66,67

118,65 

1 050. 00 300. 00 2 398. 48

.110, 25

-1408. 00 -8894, 92

-1278,00 -6954,63

-740,00 -< 167^1

_t._
]1 050,00 8258, 97 1839.47(; <490, 1& 3245, 05 -1383. 00 -7872, 09

^)618S,24 e -171,46 M7.91 ̂__29<,08 62 100,00 ̂_30^00^__825S,97 4 237,96 <; -6490,10 3245,05 -SÎWflO -2996B,99

8/12

SCENARIOS DE REVISION DES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION NEGATIVES

Deux scénarios de révision des attributions de compensation négatives sont envisagés avec une solidarité
prise en charge à 1 00% par la CAPCA :

. 1W scénario : une remise à zéro des AC né atives

. "d scénario : un maintien de la art des AC né atives corres ondant uni uement à l'évaluation de
la com étence Gestion des Eaux Pluviales Urbaines

La CLECT a procédé à l'évaluation de la compétence GEPU dans son rapport du 23 septembre 2021. Celui-ci
suggérait notamment « qu'il soit proposé aux communes volontaires d'établir des comGnuons dedétëPation_
afin'd'une part de leur confier l'exécution des interventions correspondantes et d'autre part d'organiser les
modalités d'indemnisat'ion associées ». Des conventions de délégation de compétence ont ainsi été
proposées à chaque commune, prévoyant un remboursement de la CAPCA à hauteur du montant prélevé sur
l'AC de la commune. Pour les communes non signataires, la CAPCA intervient avec ses propres moyens
humains et matériels.
Dans un souci d'équité avec l'ensemble des communes, il est proposé de maintenir un prélèvement sur l'AC
correspondant à l'evaluation de la compétence GEPU dans la mesure où la CAPCA reverse l'intégralité des
sommes prélevées.

UNEPROCE U DEROGATOIRE

Il s'agit d'une révision libre des attributions de compensation des communes conornées qui nécessite, après
approbation du rapport de la CLECT, des délibérations concordantes :

du Conseil communautaire à la majorité des 2/3 de ses membres ;
des Conseils municipaux des communes membres intéressées, statuant à la majorité simple.

Les nouveaux montants pourraient ainsi entrer en vigueur au 1er janvier 2023 et être intégrés au tableau des
attributions de compensation prévisionnelles pour l'année 2023. 9/12
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SCENARIO l

Solidarité 100% CAPCA

TOTAL AC négatives : -29 968.M  

La CAPCA perd une recette
de fonctionnement

de 29 968, 99  

1er scénario

Commune

AJOUX
ALISSAS
'BEAUCHASTEL
BEAUVENE

HALENCON
^. HATEAUNEUF-rc-VERNOUX

HOMERAC
coux

REYSSEILLES
DUNIERES^UR-EYRIEUX
FLAVIAC
FREYSSENET
..ILHAC-ET-BRU2AC

LUIRAS
GOURDQN
;'YAS

RCOLS-LESCAUX
LLIERES-SUR-EYRIEUX (LES)

POURCHERES
POUZIN (LE
PRANLES
[PRIVAS
[ROCHESSAUVE
ROMPON
.AINT^POLLINÀIRÉ-ûÉ-RiAS

SAINT-CIERÎ3E-LA-SERRE
SAINT-ETIENNE-OE-SËRRE

AINT-FORTUNAT^UR-EYRIFUX
AINT.JEAN^ÎHAMBRE

SAINT.JULIEN.DU-GUA
SAINT-JULIEN-EN-SAINT-ALBAN
AINT-JULIEN.LE.ROUX

AINT-LAURENT.DU.PAPE
AINT-MAURICE-EN-CHALËNCON
AINT^IICHEL-DE-CHABRILLAMOUX
AINT-PRIEST

SAINT-SAUVEUR-DE-MONTAGUT
AINT-V1NCENT-DE-DURFORT
ILMAC
ERNOUX. EN-VIVARAIS

S/EYRAS
OULTE-SUR-RHONE LA
OTAL

nU+W^WWVII

compenaatlon
PREVISIONNELLES

année 2022
2B131,36

406 S90 22
^192011,74

^6500,61
^40i30,8zî'

8442,48^
468971,95^

Attributions de
compensation à zéro

SIMULATION

278702, 12^
1ÎSM, <  
42965,37-.

240 421,77 <
25848, 25'
-2 079, 88 Sj

104667.07'
26807,04
88 318,52 <
85670,12 f

136498,19
19791, 61

1 677 362,60
40320, 97

2939555,82
50171,866

168 689,78  
-88M.92C
31003.6t
21 797,12  

1350;», 9'3^i
<9M69'J;
36 236, 70 '

W1 973,99 ^
-4167, 41

343002,,7<t^
19390,22'
4t «78,64 '

U7 369,49 i
Z184ÇS.28'
38 694/47 '
.7872, 09

211 937,03
j433 26S.31 '

2214-130. 67
1243658210

26131, 36
406 990, 22

1192011,74
3sa)?. îl
40330,82
8442,45

468 971 9S
278702,72

240421, 77l
25848,25^

0,00
104667,07
26807, 04
88 318,62
Si 670, 12

136498, 19
19 7S1, 6'1

1S773S2.60
40îai, »7

2S39M6, a2
SO 171,8S

16858»,?8 |
o.oo e

SI 003,66
21 797,12  i

138 028.93 «
- AM^
36M5.706

S81 973,99  :
ow3

343002. 78^
19 390,22
48678,64'

147 368,49
216498,28
_3SS?4. 47

0,00
211 937,01
433 26S.31

2214130,67
12 465 S51 08

M

00

u

t
p-1
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SCENARIO 2

Solidarité 100% CAPCA
hors GEPU

AtuibuiHons dç componsation
PREVISIONNELLES

T ÂtC recii'cûléea'inneûuallMnt
les transfarta de compétanc»

hois GEPU

TOTAL AC négatives -29 968,99  
Transfert GEPU -5 260,00 £

Prise en charge CAPCA '24 708,39 £

HorsGEPU, laCAPCAperd
une recette de
fonctionnement de
24 708,99  .
Les cinq communes
concernées conservent

une attribution de
compensation négative
correspondant au
prélèvement GEPU.

2nd scénario
G mm.

année Z022

JOUX

LISSAS
BEAUCHASTE1,
IBEAUVENE
ICHALENCON
CMATEAUNEUF-DE-VERNOUX
.*HOMERAC
coux
CREYSSEILLES
r UNIERES-SUR-EYRIEUX
ILAVIAC
PRËYSSEM-1
U.ILWAC-ET-BRUZAC
"LUIRAS

ûOURDON
LYAS

t-

IMARCOLS-IE&ÏAUX
ÏÎLUERÉ5. SÙR-EYRiÊUX(LÉS»-
POURCHERES
POUZIN (LE l
PRANLËS
PRIVAS
ROCHESSAUVE
ROMPON
.r-AIW-APOLLINAIRE-OE-RWS

AINT^IERGE-LA-SERRE
INT^TIEUNE-DE-SERRE

SAINT-FORWNAT SUR-EYRIËUX
. -.AINT-JEAN^'iWBRE

.EAINT-JULIEN-DU-GUA
AINT-J LIIIEN.EN.SAINT.AL BAN
AINT^IJLIEN-1 E-ROUX

SAINT.LAUfiB^T-DU-PAPE
AIN1 -MAURICE.EN-CHALENCON

SAINT-MICHEL-DE-CHABRILLANOUX
iSAINT-PRIEST

AINT^AtA'EUR-DE-MONTAGUT
.AINT-VINCENT-OE-DURFORT

:-1,IHAÇ
VERNOUX-EN-VR/ARA1S

VEYRAS
VOULTE-SUR-RHONË (LA )
îOTAt.

2ï iai,a<

4(WW<),I2^__.
11Î2(M1, 7*C!

3SSOO,S1?
40130, 821;
6*42,48 <.

4S»W1,»5C
2TI 702,711
1» sw. os e
428W.37

2«04?1,77
ÎS S4t.lS
-s BTS.aa

1B4MT. 07
2SBOT,04

W»1<1,M^
55 t7B, 1î £
iw wa.ia e
1»7S1^1@

1877382,600

40 320,97 q
2 93» i8S,82 ^

îfl171, Mt]
1t» »W,78 îj
«M.îîti
31 «11,W ^
21 7»7,12 e

1S5î2î, t3C
.8»5«,Mt
Ï6 2»S,70 Sj

SfMULA'nON

»1Î1. 36<,
408»90^î'

11820«,74
38tOIVM^
40>3iyiîï

S442/15.
48St71, SSt.
27Ï 702,72''
l» S8B,W .
42968, 37

240 421, 77

ZBaW,25

-«S1,*0

W1 »73,M
-41ST, 41

343 1)B2, 78 '

1« 3SO. Ï2
H »T8, 64

147 î<8, 49 .
ai54a8,a
SSSM^ff
.7B72,OS

211S37,M_^
433 265,31 <

2 214 130,67 «,
1243S88210

ia?«i,ti
1S77aS2,60

40 320,97
2839856,82

w«7f,e*^
U7a»A4S

21S4»5,M

Si S»»,47

-13M,0^
211937, 03 £

433 2%M
2 2<4130, 67

12 460 2»1 09

g
0^
u

!
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DEOSION DB LA COMMISSION LOCAI.E lyEVAI.UATION
DES OARGES TRANS REES

Diimtnnmt <« rAriidr-AaiNdl-ninl <1* Iri»M

L-in deux mUltvlnp^eux, te 23 septtmln» à Stùft
is Commisrion tocah d'Eïduation <les Oarges TmmtW» d* 1« OiBnniunaurf tfAgglonttatkin
PRIVAS OOTRB AliDEQiE. dama* comixpif, srnt rianie «die A- la Nain i tya a»s b
PAtdtnu-deTimscfî VCTRE04C

Nantwde

nuniba*:
Bn«x<fdcfl':41

P>Aent5:34
EousfasT
noau'ationas*

Votants :3B

Pri*Mil«-
Mtedame» laaMa SBRRt, Sylvte ANN^-osn, Mkhtline BBIET, S)«Ï«UB
BiavEt, tBanc t.ouseRSAÇ, BoMtyiw reynouze-vBnEK, Corim Uf-

TONT, CTlistalm CHAMEÛN, Sandrine CHWEYÏS, Otharlne MOWON,
Chantai HAMM. .

McMlnira Adritn TÉOUGTEB. Atdn SAUIEÏ, Amiud DE CAMMA1RE,
ftançoi» atlAUD. Jam-PiCTii JEANNE, Midte) CONSTANT, Jan.Flnw
LATOEYT. GiBxrt BOUVIEK, AB-nittfck U3UAHALA, Chriuofhs VK3NAL,
Jwib FAYABD, tooçota VEVREINC. Chris»)** MCWTStnt. H«w< ROUVIEK.
.<fW VIVAT, Mthd OMAZ. J«lfl» CCSTË, Piiillpp. UeeOUCHAUD, Gill<s
DUEAND. Gilb* UBRE. Jacquy BARBBAN. Mkhd DE TRUaiE. Altm
LOUCHE.

ËStUtÙJ
Mttdama Mirit-Josfe SEIUIE (pninuatian i Tnmçob VEÏB21NC), C«ri-
V1DAL <|»ocun«on à ftsn-Ksm tADREYI).

Mssiltun Jlirtnu BBîNATO (Procurattai t jaoqBy BATOKAN), }o«« CANOS,

Frédér» IAVELAS, hfare-Aldoh»" SANÛte, t»dKt TCySSIER <pi-ocnaBon à
christo(*tViafAy.

t» Conuniuian Lticale d'EvriiuCBn du ChagM Tnmsffatu, apri* »n «veit
déllbfa*, par 38 foai, î conln «t fl «bïtenfion :

AppH iuve la pifetnt tappM l n'!.

Approuve le choix du MénariQ 2 poiu l* riviKoa Ubn dw »ttnbu1u>M *
cnnpmartion dw cBiMnanw de Glth»c «t îmxtc, Saint-Appolinaii»*-Wai»
Salnt.fun-armlim, Sdnt-JuBen.lt^toro tt afflui, tnt effet *u l- junKr
2B23.

. dail. ^wf^

/ . ̂ )
CGtO^8'
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